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LICENCE PROFESSIONNELLE  
 

Mention : Aménagement paysager : conception, gestion, entretien  
 

Référentiel d’activités, de compétences et d’évaluation 
 
 

REFERENTIEL D'ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES REFERENTIEL D'EVALUATION  

 
 
 
- Diagnostic écologique et paysager  
 
 
- Assistance à la conception de projet 
d’aménagement du paysage (création et 
gestion) avec des paysagistes 
concepteurs ou conception de projet 
d’aménagement du paysage (création et 
gestion), dans le respect des 
réglementations  
 
 
- Veille et intégration de certaines 
nouvelles technologies dans le 
processus d’élaboration de projets 
paysagers 
 
 
- Planification, conduite et gestion de 
travaux de création et/ou d’entretien 
dans le cadre d’un projet 
d’aménagement du paysage dans le 
respect des réglementations  
 
 
- Encadrement éventuel d’équipes  
 
 

Compétences transversales 
 
- Utiliser les outils numériques de référence et les règles de sécurité informatique 
pour acquérir, traiter, produire et diffuser de l’information ainsi que pour collaborer 
en interne et en externe 
- Identifier et sélectionner avec esprit critique diverses ressources dans son 
domaine de spécialité pour documenter un sujet 
- Analyser et synthétiser des données en vue de leur exploitation 
- Développer une argumentation avec esprit critique 
- Se servir aisément des différents registres d’expression écrite et orale de la 
langue française 
- Communiquer par oral et par écrit, de façon claire et non-ambiguë, dans au 
moins une langue étrangère 
- Situer son rôle et sa mission au sein d'une organisation pour s’adapter et 
prendre des initiatives  
- Travailler en équipe et en réseau ainsi qu’en autonomie et responsabilité au 
service d’un projet  
- Analyser ses actions en situation professionnelle, s’autoévaluer pour améliorer 
sa pratique 
- Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité sociale et 
environnementale 
- Prendre en compte la problématique du handicap et de l'accessibilité dans 
chacune de ses actions professionnelles 
 
Compétences spécifiques  
- Conseiller et assister les partenaires publics et privés (clients, 
collectivités, urbanistes, entrepreneurs, bureaux d’étude) dans leurs 
projets d’aménagements pour garantir que les objectifs de la politique 
publique sont respectés à chaque étape du projet  

Les modalités du contrôle 
permettent de vérifier l'acquisition 
de l'ensemble des aptitudes, 
connaissances, compétences et 
blocs de compétences constitutifs 
du diplôme. Ces éléments sont 
appréciés soit par un contrôle 
continu et régulier, soit par un 
examen terminal, soit par ces deux 
modes de contrôle combinés.  
Chaque ensemble d'enseignements 
à une valeur définie en crédits 
européens (ECTS). Pour l’obtention 
du grade de Master, une référence 
commune est fixée correspondant à 
l'acquisition de 120 crédits ECTS 
au-delà du grade de licence. 
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REFERENTIEL D'ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES REFERENTIEL D'EVALUATION  

 
- Mise en œuvre de politiques locales en 
matière de développement, de 
valorisation et de conservation du 
patrimoine paysager et végétal pour 
accompagner la transition écologique, 
notamment agroécologique 
 
 
- Communication, gestion et animation 
sur un projet d’aménagement paysager 
au sein de sa structure, et auprès 
d’autres acteurs : commanditaires, 
usagers, élus, services municipaux, etc 

- S'assurer que chaque projet respecte les cadres 
juridiques/réglementaires en vigueur en aménagement paysager, 
protection de l’environnement et/ou urbanisme 
- Intégrer les projets paysagers dans les plans d’urbanisme et de 
développement territorial pour assurer une cohérence et une intégration 
harmonieuse des espaces verts dans les zones urbaines et rurales 
- Visualiser et analyser les données du site (topographie, hydrologie, 
occupation des sols), facilitant ainsi le diagnostic à l’échelle du territoire en 
utilisant les outils de cartographie et/ou des SIG (système d'information 
géographique) 
- Identifier les infrastructures existantes notamment les Voiries et Réseaux 
divers et selon les cas en évaluer l’état, pour identifier les éléments à 
conserver, réparer, modifier ou améliorer dans une optique de durabilité 
- Observer et analyser les conditions microclimatiques telles que 
l’exposition au vent, au soleil, et les zones d’ombre, afin d’adapter les 
choix de plantation et d’aménagement aux microclimats spécifiques 
- Évaluer les écosystèmes locaux et interactions biologiques pour 
proposer des solutions favorisant la biodiversité et minimisant les impacts 
négatifs  
- Gérer et analyser les données du site en collectant, traitant et 
interprétant les informations sur le climat, la topographie, les conditions du 
sol et les besoins des plantes, et le contexte écologique et paysager du 
site, afin de développer des outils d’aide à la décision basés sur ces 
données  
- Analyser les structure, composition et santé du sol pour évaluer sa 
capacité de support pour les plantes, afin d'identifier les besoins en 
amendements et anticiper les risques d’érosion ou de compactage 
- Identifier les végétaux présents et évaluer leur adéquation aux conditions 
locales 
- Sélectionner des végétaux adaptés qui optimisent l’esthétique et la 
résilience écologique du site 
- Etablir un diagnostic écologique et paysager en mesurant les impacts 
environnementaux éventuels 
- Réaliser des croquis, des plans et des schémas pour communiquer les 
idées d’aménagement paysager aux clients et à l’équipe, permettant une 
vision claire du projet 
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REFERENTIEL D'ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES REFERENTIEL D'EVALUATION  

- Créer des plans détaillés et des rendus en 3D, facilitant la visualisation 
du projet en utilisant des outils informatiques (logiciels de conception 
assistée par ordinateur (CAO) et/ou Systèmes d’Information Géographique 
(SIG)) 
- Identifier et sélectionner des végétaux en s’appuyant sur les bases de 
données paysagères (regroupant des informations sur les plantes, 
matériaux, coûts et options d’entretien) en fonction des conditions du site 
(type de sol, climat, exposition), des exigences du projet (fleurissement, 
persistance, taille) dans un contexte de transition écologique favorisant la 
biodiversité 
- Identifier et respecter les contraintes et réglementations en matière 
d’urbanisme, les normes de sécurité et les autorisations nécessaires, afin 
de garantir la conformité aux réglementations locales. 
- Planifier les étapes d’un projet  
- Préciser et établir les objectifs de fonctionnement et les usages du site 
en fonction du diagnostic déjà établi 
- Etablir un budget, le présenter au commanditaire  
- Établir, rédiger et proposer un plan de gestion intégrant les dimensions 
budgétaire, matérielle et humaine, en adaptant les documents et les outils 
au public destinataire du plan 
- Adapter le plan de gestion en fonction des aléas et de la saisonnalité  
- Organiser et suivre l’exécution du chantier dans toutes ses composantes  
- Organiser et garantir la sécurité du chantier dans le respect des 
réglementations  
- Communiquer avec les différentes parties prenantes publiques et privées 
 
 
Dans certains établissements, d'autres compétences spécifiques peuvent 
permettre de décliner, préciser ou compléter celles proposées dans le cadre de la 
mention au niveau national. 
Pour en savoir plus se reporter au site de l'établissement. 
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